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1. Positionnement : 

1.1. Liens hiérarchiques : 

♦ Placé sous l’autorité directe du chef de service 
♦ Placé sous l’autorité du directeur d’établissement 

 
1.2. Liens fonctionnels : 

L'ergothérapeute est particulièrement en lien avec l'équipe interprofessionnelle dans son ensemble pour 
la coordination des activités thérapeutiques, les partenaires externes et des fournisseurs de matériel 
médical pour le choix des matériels. Il est en lien avec : 

♦ Directeur 
♦ Responsable Administratif et financier        
♦ Chef de service 
♦ Chef de Pavillon 
♦ Aides médico-psychologiques 
♦ Infirmiers 
♦ Aides soignants 
♦ Educateur spécialisé 
♦ Moniteur éducateur 
♦ Médecin 
♦ Psychologue 
♦ Psychomotricien 
♦ Secrétaires 
♦ Partenaires extérieurs 
♦ Familles 

 
 
2. Missions. 

♦ Réalise des activités de rééducation, de réadaptation et de réinsertion dans le but de 
favoriser l’autonomie sociale et l’intégration du résidant dans son environnement, et qui 
concourent à la prévention, au dépistage, au diagnostic, au traitement et à la recherche. 
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3. Activités du poste 

3.1. Etablir les bilans des capacités fonctionnelles et recueillir des données cliniques et 
épidémiologiques. 

 
3.2. Réaliser et accompagner des activités préventives et thérapeutiques dans les domaines 

physiques, cognitifs, sensoriels, psychiques et relationnels, en institution. 

 

3.3.  Installer et aménager l’environnement pour l’utilisation optimale des orthèses, 
appareillages et dispositifs. 

 

3.4. Éduquer et conseiller dans le domaine du handicap auprès du résidant, de son entourage, 
d’autres professionnels ou de populations cibles. 

 

3.5. Coordonner les acteurs concernés par l’adaptation du cadre de vie des personnes en 
situation de handicap. 

 

3.6. Rédiger des documents de préconisation et de choix d’aides techniques, de matériel et 
d’interventions humaines auprès des professionnels de l’institution, des différentes instances 
et organismes liés au handicap. 

 

3.7. Rédiger et mettre à jour le dossier du patient en ergothérapie. 

 

3.8. Assurer l’accueil et encadrement pédagogique des étudiants et des stagiaires. 

 

3.9. Vérifiez et contrôler le matériel 

 

3.10. Enregistrer les données liées à l’activité 

 

3.11. Participer aux différentes réunions de l’établissement 
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4. Compétences requises 

♦ Diplôme d’État d’ergothérapeute  
♦ Savoir évaluer les capacités, incapacités et déficiences des patients ainsi que les facteurs 

personnels et environnementaux déterminant le degré d’autonomie des personnes 
♦ Etre en capacité de créer, utiliser et valider des méthodes et instruments d’observation et 

d’évaluation pour objectiver des situations de handicap 
♦ Etre en mesure d'élaborer une démarche ergothérapique comprenant des activités thérapeutiques 
♦ Pouvoir concevoir des activités manuelles, artistiques, ludiques, professionnelles, et domestiques à 

des fins thérapeutiques 
♦ Savoir rechercher, choisir, utiliser et adapter en ergothérapie, des aides techniques, des matériels, 

des dispositifs d’installation spécifiques ou de positionnement 
♦ Etre capable de créer une relation de confiance avec le résidant et son entourage 
♦ Savoir éduquer à l’utilisation et à la surveillance des orthèses provisoires aux aides techniques et à 

l’utilisation du matériel 
♦ Etre en mesure de conseiller sur les ajustements et aménagements des lieux de vie 
♦ Savoir travailler en équipe interprofessionnelle 
♦ Pouvoir analyser et synthétiser des informations sur la situation du résidant 
♦ Etre en capacité d'éduquer, conseiller le résidant et l’entourage en vue d’une démarche 

d’autonomisation 
♦ Posséder des connaissances approfondies en ergothérapie 
♦ Posséder des connaissances détaillées en : - disciplines médicales et scientifiques du domaine 

d’activité 
- psychosociologie du handicap 
- techniques d’animation de groupe 
- démarches, méthodes et outils de la qualité 
- exercice, organisation et actualités professionnelles 
- santé publique 
- éthique et déontologie 

 
 
5. Exigences du poste 

♦ Poste à temps plein 
 


